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Pantin, le 09 janvier 2026 

Ce matin du 9 janvier 2026, la barbarie a frappé au CP de Aix-Luynes. Un détenu spécialiste de l’agression sur 
personnel a tenté d’assassiner deux de nos collègues. Armé de ciseaux, il a frappé un gradé à la carotide avant 
de s’acharner sur lui au sol. Un autre agent a été gravement blessé. 

Grâce au sang-froid héroïque d’un troisième collègue, nous ne comptons pas de mort aujourd'hui, mais une 
fois de plus, la pénitentiaire frôle un drame !  

L’UFAP UNSa Justice apporte son soutien indéfectible aux victimes, à leurs familles et à l’ensemble des per-
sonnels traumatisés par cet acte barbare. 

Comment un individu déjà connu pour d’autres faits d’agression physique sur nos collègues à Avignon et à 
Grasse, n’a-t-il pas fait l’objet d’une évaluation sérieuse et pouvait-il encore être dans une détention clas-
sique ?  

 

L’UFAP UNSa Justice dénonce la culture du laxisme et de la banalisation de la 
violence qui gangrène nos structures, tant en milieu ouvert que fermé !  
5000 agressions physiques par an, et trop souvent nous frôlons le pire ! 

 

L’UFAP UNSa Justice EXIGE DES ACTES IMMÉDIATS ! 

Nous exigeons : 

 Une réponse pénale exemplaire : la qualification de tentative de meurtre doit être retenue avec la 
plus grande fermeté et une peine maximale requise. 

 La création d’Établissements Spécialisés et Adaptés (ESA) aux profils des détenus violents, psychia-
triques, etc… afin de sortir ces profils de nos détentions, seule source d’une sécurité maximale pour 
tous.  

 Le transfert de ce criminel vers une Unité Dédiée aux détenus Violents (UDV) pour toute la durée né-
cessaire. Les voyous doivent être mis hors d’état de nuire aussi longtemps que dure leur inaptitude à 
toute forme de vie en collectivité !  

 Le renforcement de la sécurité par la dotation immédiate de matériels de protection, de défense et 
de coercition. 

TENTATIVE D’ASSASSINAT À AIX-LUYNES 

LE SANG DE NOS COLLÈGUES COULE, 
L’ÉTAT DOIT RÉPONDRE ! 
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 La reconnaissance des personnels violemment agressés par l’attribution d’une gratification excep-
tionnelle. 

 Un plan d'urgence « Effectifs et Sécurité » : comblement total des vacances de postes et moyens pour 
garantir la sécurité des missions de celles et ceux qui les exercent. 

 

Pour l’UFAP UNSa Justice, une des réponses crédibles pour mettre fin à cette spi-
rale de violences, ce sont les Établissements Spécialisés et Adaptés (ESA) que re-
vendique notre organisation depuis plus de 30 ans ! 

Tant que les détenus les plus violents, instables psychiatriquement ou radicalisés 
resteront mélangés au reste de la détention, nos collègues continueront d’être 
exposés, agressés, sacrifiés.  

L’UFAP UNSa Justice l’affirme avec force : les ESA sont le seul levier opérationnel 
capable de garantir une sécurité maximale pour tous, en sortant ces profils dan-
gereux des détentions classiques.  

C’est pourquoi nous appelons solennellement le Garde des Sceaux à lancer sans 
délai une expérimentation nationale des ESA !  

 

Chaque jour d’inaction met en danger la vie des nôtres. 
Assez de constats, il est temps d’agir ! 

 
Le Secrétaire Général, 

Alexandre CABY 
 

 

  


